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Samedi aura lieu à la MJC
de Dieuze un débat sur
l’incendie qui a frappé

l’usine de recyclage de piles
Euro Dieuze Industrie en
août 2010. Son responsable,
Pascal Muller — un homo-
nyme du chef de corps du
CFIM de Dieuze — y sera
présent à l’invitation de Sylvie
Rose, présidente de l’associa-
tion Avoine qui organise le
rassemblement. L’occasion
pour l’industriel de revenir sur
cet accident, ainsi que sur les
deux autres qui ont frappé
l’usine le 26 mars et le
25 décembre 2011. L’homme
annonce avoir pris des mesures
à chacun de ces incidents, et
n’élude aucune responsabilité.

Trois incidents
très différents

Le 26 août 2010, les Dieuzois
sont réveillés par une série
d’explosions sur le parc d’acti-
vités. Des tonnes de piles vides
au lithium de forte puissance
— utilisées dans l’aéronauti-
que entre autres — entrent en
court-circuit, chauffent puis
explosent selon un phéno-
mène chimique bien connu.
« Je pense que c’est ce qui pou-
vait arriver de pire », admet
Pascal Muller. Les gerbes de feu
sont visibles à plusieurs kilo-
mètres, et des piles sont retrou-
vées sur un très fort rayon
autour de l’usine. Aucun
blessé n’est à déplorer dans cet
accident dont l’origine n’est
pas humaine.

Il en est tout autrement de
l’incendie du 26 mars 2011. Ce
jour-là, dans une zone de stoc-
kage, un grand sac contenant
ce que Pascal Muller appelle
« du sous-produit » (issu du
recyclage des piles) chauffe et
fait brûler le bois de la palette
sur lequel il repose. « Il était

stocké dans un endroit où il
n’aurait pas dû être. Ce n’était
vraiment pas grand-chose à
part un peu de fumée », com-
mente Pascal Muller.

Enfin, le dernier incident en
date est celui du 25 décembre
dernier en fin de matinée. Cette
fois-ci, le feu part de l’intérieur
des bâtiments qui noircissent
sous le dégagement de
fumées : « Les outils de traite-
ment doivent être vides de tous
produits et sous-produits. Ce
jour-là, des produits sont restés
là où ils ne devaient pas être »,
explique le patron.

Des mesures prises
après chaque accident
Dès après la série d’explo-

sions du 26 août 2010, l’entre-
prise a pris des mesures. À

commencer par ces 800 000 €
mis dans la construction de
bâtiments spéciaux à alvéoles
qui confinent les piles les plus
puissantes. Des systèmes auto-
matisés d’arrosage y sont dis-
posés afin de refroidir les maté-
riaux, ce qui aurait évité les
premières explosions du
26 août 2010, et les suivantes
survenues par effet de domino.

Les piles contenant des
matières actives, impossible
d’éviter les échauffements.
Mais des dispositifs de maîtrise
de ces montées intempestives
de température existent,
connus de tous les employés
d’Euro Dieuze, et qui permet-
tent d’éviter les incendies.
A u s s i a p r è s l ’ i n c i d e n t
du 26 mars 2011, une so-
c iété de sur vei l lance a-
t-elle été installée pour assurer

une veille permanente.
Des tournées qui auraient dû

éviter l’incendie du 25 décem-
bre 2011 qui s’est déclaré suite
à l’oubli de matières sous un
outil de traitement. « L’employé
responsable a eu un avertisse-
ment. Il s’agit de quelqu’un qui
fait très bien son job, mais qui a
fait une erreur et qui le recon-
naît », souligne Pascal Muller.

Enfin, l’usine est désormais
occupée à flux continu, ce qui
signifie que les ouvriers tra-
vaillent sept jours sur sept et
24 heures sur 24, ceci afin
d’éviter la survenue de sur-
chauffes de piles.

Euro Dieuze Industrie
est-elle dangereuse ?
Euro Dieuze industrie est

soumise à des normes et des

règlements très stricts aux-
quels elle se plie. Mais des
dysfonctionnements ont eu
lieu. Pascal Muller dit assumer
la pleine responsabilité des
incidents survenus : « Nous
exerçons des activités indus-
trielles. Nous sommes des pro-
fessionnels de ce métier. La
faute à pas de chance ? Non ! Il
y a eu une suite de circonstan-
ces qu’on ne peut pas accep-
ter. »

Philippe DERLER.

Réunion-débat à la MJC
de Dieuze, samedi
21 janvier à 17 h, sur
l’incendie du 26 août
2010, organisée par
l’association Avoine, et
en présence de Pascal
Muller.

SOCIÉTÉ incendies en série sur le site de recyclage de piles

Euro Dieuze : «La faute
à pas de chance? Non!»
Entre août 2010 et décembre 2011, trois incendies ont mobilisé les secours sur le site de recyclage de piles Euro
Dieuze Industrie. Son responsable, Pascal Muller, revient sur ces événements et ne rejette pas ses responsabilités.

Pascal Muller
dirige Euro
Dieuze
Industrie
ainsi que trois
autres unités
de traitement
des déchets
dits
"dangereux"
au sein
du groupe
industriel
Sarpi,
une entité
de Veolia.
Photo RL.

Un des incidents d’Euro Dieuze Industrie a eu lieu le 26 mars
2011 lorsque des matières actives ont brûlé une palette

en bois. Photo d’archives RL.

Achetée en 2003 par Sarpi, la filiale de traitement de déchets
dangereux de Veolia, Euro Dieuze Industrie comptait alors
sept salariés. De l’argent a été mis sur la table, à commencer
par un million d’euros à l’achat pour assainir les finances. Des
investissements, notamment dans la recherche et développe-
ment, ont permis de faire passer l’effectif à 28 personnes (10
cadres et 18 opérateurs). Mais le marché du traitement des
piles ne permet pas de dégager de gros profits. « On n’est pas
dans la logique à l’américaine où on ferme si ça ne gagne pas
assez. Sarpi Industrie ne licencie pas. Il y a toujours eu à Euro
Dieuze une volonté sociale », déclare Pascal Muller.

Une usine qui
ne dégage pas de profits

Aides aux ovins et caprins
Les éleveurs d’ovins et de caprins peuvent télé déclarer leurs

demandes d’aides sur le site TelePAC via www.telepac.agricul-
ture.gouv.fr.

Ce service permet aux agriculteurs d’effectuer leurs demandes
d’aides en ligne pendant toute la période de dépôt jusqu’au
31 janvier inclus. Tout éleveur détenant au moins 50 brebis ou
agnelles éligibles à la date de dépôt de sa demande et au plus tard
le 31 janvier peut bénéficier de l’aide aux ovins.

Tout éleveur détenant au moins 25 chèvres ou chevrettes
éligibles à la date de dépôt de sa demande et au plus tard le
31 janvier peut bénéficier de l’aide aux caprins.

Les femelles doivent être âgées d’au moins un an ou avoir mi-bas
au moins une fois à la fin de la période de détention obligatoire
(10 mai).

Aucun formulaire papier ne sera envoyé au domicile des éleveurs
cette année. La télédéclaration via Internet devient le mode normal
de dépôt des demandes à partir du site : http://www.telepac.agri-
culture.gouv.fr

Pour assister les agriculteurs dans leur télédéclaration et pour
toute information nécessaire à la constitution de leur demande
d’aide, il est possible de contacter Denis Pligot, gestionnaire de
l’aide aux ovins et aux caprins, les matins de 9 h à 11 h 30.

Contact : Denis Pligot, tél. 03 87 34 34 94

AGRICULTURE

Pharmacies de 
garde

Château-Salins, Delme, 
Vic-sur-Seille, Dieuze et
Morhange : pour joindre
la pharmacie de garde, 
téléphoner au 32 37 ou sur
internet : www.3237.fr.

Insming : pour joindre la 
pharmacie de garde, télé-
phoner au commissariat 
de police de Sarreguemi-
nes, tél. 03 87 98 42 54.

Médecins de garde
Delme : Dr Bord, tél. 

03 87 01 33 63 ; Dr Lam-
bert, tél. 03 87 01 33 63 ;
Dr Lauvray, tél. 
03 87 01 36 17 ; 
Dr Maisse, tél. 
03 87 01 36 17.

Insming, Bénestroff et 
Francaltroff, Château-
Salins et Vic-sur-Seille,
Aulnois-sur-Seille et 
Nomeny, Dieuze, 
Morhange : numéro 
d’appel unique, tél. 0820
33 20 20.

Chirurgien dentiste
Appeler le Centre 15 : tél. 

15 qui indiquera le chirur-
gien dentiste de garde, le
plus proche de son domi-
cile.

Urgences médicales
SMUR : tél. 15.

Gendarmeries
Albestroff : 5, rue du Stade, 

tél. 03 87 01 60 61.
Château-Salins : 4, rue de 

Metz, tél. 03 87 05 10 29.
Delme : rue Maurice-Vau-

trin, tél. 03 87 01 30 20.
Dieuze : chemin Halbuterie, 

tél. 03 87 86 05 78.
Morhange : 11, rue Albert-

Schweitzer, tél. 
03 87 86 18 44.

Vic-sur-Seille : 5, rue Pier-
re-Saffroy, tél. 
03 87 01 10 08.

Sapeurs-pompiers
Permanence : tél. 18.

URGENCES

Le foyer
en assemblée

L’assemblée générale du foyer
rural aura l ieu dimanche
22 janvier à partir de 11 h à la
salle communale. Cette réu-
nion sera suivie d’un repas pour
ceux qui le désirent, au prix de
12 €.

BOURDONNAY

L’odeur âpre des fumées per-
siste dans les rues de Châ-

teau-Salins au lendemain de
l’incendie qui a ravagé l’entreprise
Menuiserie et agencement du
Saulnois (lire RL du 19/01). Hier,
les engins ont tenté de déblayer
les vestiges carbonisés du site
gisant dans ses cendres. Toute la
journée, des badauds ont défilé
pour observer ce triste spectacle.

Pendant ce temps, Véronique
et Daniel Hamant, gérants de la
menuiserie ruinée, ont rencontré
la sous-préfète de l’arrondisse-
ment, Dominique Consille, le
maire de Château-Salins, Gaetan
Benimeddourene, son adjoint
délégué à l’économie et l’assureur
de la société pour « faire le
point » et palier l’urgence.

Véronique et Daniel Hamant
n’ont qu’une obsession en tête :
poursuivre leur activité et donc
satisfaire la clientèle, honorer les
commandes en cours. « On a tout
perdu », martèle le couple. 

Outillage, matière première,
agenda, factures, numéros de
téléphone. « On avait trois mois
de travail devant nous », explique
Véronique. Soit environ 65
clients à livrer. « Sans compter
ceux qui sont en attente d’un
devis et les nouveaux prospects »,
ajoute Daniel, également prési-
dent de l’association des com-
merçants de la commune.

Dès hier matin, les patrons se
sont remis au boulot dans un
bureau de fortune, prêté par un
commerçant dans l’ancienne
boulangerie située au 12 rue
Dufays. « La mairie nous a égale-
ment proposé de mettre à disposi-
tion un local avec un téléphone et
un ordinateur », relève Véronique
Hamant.

Le travail en atelier pourrait

reprendre dans les anciens locaux
d’un fabricant de stands, rue
Napoléon-1er à Château-Salins.
« Il y a encore quelques machines
dedans », glisse Daniel Hamant.
Cette solution provisoire s’avère
être la plus rapide, la plus adaptée
pour reprendre les chantiers en
cours. « Deux menuisiers de
Dieuze nous ont également con-
tactés pour nous prêter une partie
de leurs ateliers », tient à men-
tionner Daniel. 

L’unique salarié de l’entreprise
pourrait ainsi retravailler, au
moins partiellement. Les deux
apprentis, eux, seraient replacés
dans d’autres structures « où
chez nous si ça va vite », espèrent
les gérants de l’entreprise Menui-
serie et agencement du Saulnois.
Tous deux saluent le soutien
logistique et moral témoigné par
la municipalité, la sous-préfète,
leur entourage suite à l’incendie.

Après 17 ans de service dans ce
bâtiment historique au cœur de
Château-Salins, la petite société
repart à zéro. « Il nous faudra
environ 150 000 € pour retrouver
notre capacité de travail. » La
rapidité d’intervention de l’assu-
rance sera déterminante. Le cou-
ple Hamant y croit et porte déjà
de nouveaux projets sur le long
terme. 

« Nous souhaitons refaire l’ate-
lier à neuf à l’emplacement de
l’ancien », explique Daniel. Le
maire est partant. Mais reste à
étudier le terrain et la faisabilité
de cette ambition salvatrice.

F. T.

Les clients de l’entreprise
sont invités à se manifester
au tél. 06 60 40 50 77
ou au tél. 06 27 26 54 63.

FAITS DIVERS château-salins

Menuiserie en cendres :
le jour d’après
Les gérants de l’entreprise locale Menuiserie et
agencement du Saulnois, partie en fumée mercredi,
veulent se battre pour poursuivre l’activité.

Les engins déblayaient hier les restes de l’entreprise réduite
en cendres au cœur de la ville. Photo RL

Les basketteurs du cru s’inclinent
L’équipe senior 1 en est à sa troisième défaite en quatre matches

après six victoires d’affilée. La dernière intervenue chez le leader à
Fléville par 57 à 46 reste dans la logique des choses. Et pourtant, les
gars du président David Grare peuvent se mordre les doigts avec
seulement deux lancers francs transformés pour quinze tentatives. Les
autres défaites ont été plus dures à avaler par le président Michaël
Bolardi, pas content auprès de certains gros clubs qui faussent le
championnat en présentant des équipes très différentes selon l’adver-
saire. Dieuze B face à Waville a été plus à l’aise en l’emportant devant
un adversaire limité mais vaillant par 88 à 21. Du côté des cadets,
l’équipe 1 s’est baladée à Blainville en l’emportant par 113 à 17. Dieuze
2, de son côté, a permis à Fléville de remporter son premier succès par
53 à 46. Ce week-end, toutes les rencontres prévues à Dieuze se
disputeront à l’extérieur. Samedi, les seniors 1, pour le premier match
retour, se rendront à Pont-à-Mousson y chercher la rédemption. À
l’aller, les Dieuzois s’étaient imposés 72 à 44. Dieuze B, dimanche,
rendra visite à Tomblaine. Chez les cadets, l’équipe 1 devra se méfier
de son déplacement à Lunéville chez lequel elle se rendra samedi pour
14 h. Dieuze 2 se déplacera le même jour pour 16 h à La Porte Verte.

DIEUZE

ARRAINCOURT. – Nous
a p p r e n o n s l e d é c è s d e
Mme Juliette Mayot survenu à
Morhange mercredi 18 janvier
2012 à l’âge de 94 ans. Née
Leclaire en 1917 à Viviers, la
défunte avait épousé M. Augustin
Mayot en 1938 qu’elle a eu la
douleur de perdre en 1975. De
cette union sont nés quatre
enfants : Cyrille (décédé en
2001), Christiane, René (décédé
en 1951) et Yvette qui lui ont donné la joie de voir grandir sept
petits-enfants et neuf arrière-petits-enfants. Agricultrice en retraite,
Mme Mayot aimait beaucoup le jardinage, les travaux manuels et les
voyages. Cependant, elle ne manquait jamais de rester disponible pour
sa famille qu’elle aimait recevoir et régaler avec ses talents culinaires. La
cérémonie religieuse sera célébrée ce jour, vendredi 20 janvier à 14 h 30
en l’église d’Arraincourt suivie de l’inhumation au cimetière commu-
nal. Nos sincères condoléances à la famille.

NÉCROLOGIE

Mme Juliette Mayot

Répercussions sur la circulation
La circulation de tous les véhicules en provenance de Nancy est

rétablie uniquement dans ce sens. Celle des véhicules lourds en
direction de Nancy continue d’être déviée par l’emprunt obligatoire de
la RD 955 puis par la RD 28 via Moyenvic et le carrefour de
Burthécourt. La circulation des véhicules légers en direction de Nancy
est interdite au droit du 7 rue de la Verrerie. Elle sera déviée par les rues
du Général-Bernard, de la Verrerie, du Stade, Beaurepaire, uniquement
dans ce sens. En sens inverse, elle sera interdite. L’accès au parking de
la place des Salines se fera pour les véhicules uniquement et dans ce
sens : rue du Général-Bernard, ruelle des Soeurs-de-la-Doctrine-Chré-
tienne, avec sortie rue de la Verrerie vers la rue du Maréchal-Joffre.


